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ARRETE PREFECTORAL 
IMPOSANT DES PRESCRIPTIONS PROVISOIRES 

AUX INSTALLATIONS DE LA SOCIETE D'EQUIPEMENT POSTFORME (SEP} 
SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE NOGENT-LE-ROI 

  

Le Préfet d'Eure-et-Loir, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Officier de l’ordre national du Mérite, 

VU le code de l'environnement et notamment l'article L. 514-2 ; 

VU la nomenclature des installations classées ; 

VU le rapport et les propositions en date du 30 avril 2008 de l'inspection des installations classées : 

CONSIDERANT que les installations exploitées par ta Société d'Equipement Postformé sont classables sous 

le régime de l'autorisation préfectorale pour ses activités d'atelier de travail du bois (rubrique 2410) ; 

CONSIDERANT que la Société d'Equipement Postformé exploite sans l'autorisation requise ; 

CONSIDERANT que le dossier déposé le 16 avril 2007 nécessite d'être complété ; 

CONSIDERANT que des prescriptions techniques, nécessaires à la protection des intérêts visés à l’article 

L511-1 du code de l'environnement peuvent être imposées à l’exploitant, jusqu'à la régularisation éventuelle 

de l'installation ; 

SUR proposition du Secrétaire Général de la préfecture, 

ARRETE 
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TITRE 1 - CONDITIONS GENERALES 

  

CHAPITRE 1.1 - PORTEE DE L'ARRETE 

ARTICLE 1.1.1. - PRESCRIPTIONS 

La Société d'Equipement Postformé (SEP) dont le siège social est situé Zone Industrielle Le Poirier à 

NOGENT-LE-ROI (28210) est tenue de respecter pour le site qu'elle exploite à la même adresse 

(coordonnées Lambert I! étendu X =540 440 m et Y = 2 405 862 m) les dispositions édictées ci-après 

jusqu'à la régularisation éventuelle de ses installations. 
Ces mesures provisoires ne préjugent pas de la décision qui interviendra à l'issue de la procédure 

de régularisation. 

ARTICLE 1.1.2. - INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES A 

DECLARATION ‘ 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités 

dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur 

connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette 

installation. 
Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux 

installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à 

déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent 

arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2 - DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

It peut être déféré à la juridiction administrative : 

4. Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits 

actes leur ont été notifiés ; 
2. Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en 

raison des inconvénients où des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les 

intérèts visés à l'article L.511-1, dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage 

desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années 

suivant la mise en activité de l'installation. 

CHAPITRE 1.3 - ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les 

prescriptions qui ls concernent des textes cités ci-dessous : 

  

Dates Textes 
02/08/02 | Arrêté du 2 mai 2002 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 

classées soumises à déclaration sous la rubrique 2940 relative à l'utilisation (application, 

cuisson, séchage) de vernis, peinture, apprêt, colle, enduit, etc., sur support quelconque 

{métal, bois, plastique, cuir, papier, textile), à l'exclusion des activités couvertes par 

d'autres rubriques dont les rubriques 1521, 2445, 2450, 

29/07/05 l'Arrété fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux 

02/02/98 | Arrêté du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau 

ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour ta protection de 

l'environnement soumises à autorisation 

23/01/97 |'Arrèté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par 

les installations classées pour la protection de l'environnement 

28/01/93 |Arreté et circulaire du 28 janvier 4993 concernant la protection contre la foudre de 

certaines installations classées 

  

  

  

  

          ed.



  

TITRE 2 - GESTION DE L'ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 - EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. - OBJECTIFS GENERAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entretien et 

l'exploitation des installations pour : 

=. limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des 

quantités rejetées ; 

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 

accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 

inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la 

protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour là conservation des sites et des 

monuments. 

ARTICLE 2.1.2. - CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement 

les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de 

dysfonctionnement ou d'arrèt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des 

dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 2.1.3. - CONTRÔLES ET ANALYSES {INOPINÉS OÙ NON) 

Indépendamiment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspection des installations 

classées peut faire réaliser des prélèvements et analyses d'effluents, de déchets ou de sols ou un suivi 

agronomique des épandages ainsi que l'exécution de mesures de niveaux sonores, de vibrations et d'odeur. 

ls sont exécutés par un organisme tiers dans le but de vérifier le respect des prescriptions d'un texte pris au 

tire du Code de l'Environnement (Livre V). Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par 

l'exploitant, Ces contrôles peuvent prendre un caractère inopiné. 

L'exploitant est tenu, dans la mesure des possibilités techniques, de mettre à la disposition de l'inspection 

des installations classées les moyens de mesure ou de test répondant au contrôle envisagé pour apprécier 

l'application des prescriptions imposées par le présent arrêté. 

CHAPITRE 2.2 - DANGER OÙ NUISANCES NON PREVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est 

immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.3 - INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTICLE 2.3.1 - DECLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les 

accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter 

atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 811-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est 

transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et 

les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises 

ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long 

terme. 
Ce rapport est transmis sous 16 jours à l'inspection des installations classées.



  

TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

CHAPITRE 3.1 - CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1 - DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des 

installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par là mise en 

œuvre de technologies prapres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le 

traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en 

optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur 

minimum les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 

Les installations de traitement d'effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de 

manière : ‘ ‘ 

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, 

l'exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en 

arrétant les installations concernées. L’inspection des installations classées en sera informée. 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent ‘explicitement les contrôles à 

effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à 

permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrété. 

Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. 

ARTICLE 3.1.2. - POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que 

les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception 

et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression 

interne devraient êtres tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur 

fiabilité. 

ARTICLE 3.1.3. - ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, 

susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

ARTICLE 3.1.4. - EMISSIONS DIFFUSES-ET ENVOLS DE POUSSIERES 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations 

de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique 

démontrée, munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de 

poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en 

vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants 

satisfont par ailleurs la prévention des risques d'incendie et d'explosion (évents pour les tours de séchage, 

les dépaussiéreurs…). 

ARTICLE 3.1.5. + VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS 

ATMOSPHERIQUES 

ARTICLE 3.1.6. - PRESCRIPTIONS RELATIVES AUX EMISSIONS DE COV 

Article 3.1.6.1. - Généralités 

On entend par “composé organique volatil" (COV) tout composé organique, à l'exclusion du méthane, ayant 

une pression de vapeur de 0,01 kPa ou plus à une température de 293,15° Kelvin ou ayant une volatilité 

correspondante dans des conditions d'utilisation particulières. 

 



On entend par "solvant organique" tout COV utilisé seul ou en association avec d'autres agents, sans subir 

de modification chimique, pour dissoudre des matières premières, des produits ou des déchets, ou utilisé 

comme solvant de nettoyage pour dissoudre des salissures, ou comme dissolvant, dispersant, correcteur de 

viscosité, correcteur de tension superficielle, plastifiant ou agent protecteur. 

On entend par "consommation de solvants organiques" la quantité totale de solvants organiques utilisée 

dans une installation sur une période de douze mois, diminuée de la quantité de COV récupérée en interne 

en vue de leur réutilisation. On entend par “réutilisation” l'utilisation à des fins techniques ou commerciales, y 

compris en tant que combustible, de solvants organiques récupérés dans une installation. N'entrent pas 

dans la définition de "réutilisation" les soivants organiques récupérés qui sont évacués définitivement comme 

déchets. 

On entend par “utilisation de solvants organiques" la quantité de solvants organiques, à l'état pur ou dans les 

préparations, qui est utilisée dans l'exercice d'une activité, y compris les solvants recyclés à l'intérieur ou à 

l'extérieur de l'installation, qui sont comptés chaque fois qu'ils sont utilisés pour l'exercice de l'activité. 

On entend par “émission diffuse de COV" toute émission de COV dans l'aif, le sol et l'eau, qui n'a pas lieu 

sous la forme d'émissions canalisées. 

Pour le cas spécifique des COV, cette définition couvre, sauf indication contraire, les émissions retardées 

dues aux solvants contenus dans les produits finis. 

Article 3.1.6.2. - Emissions de composés organiques volatils 

3.1.6.2.1. - Captation 

Les installations susceptibles de dégager des composés organiques volatils sont munies de dispositifs 

permettant de collecter à la source et canaliser les émissions dans le respect des règles relatives à l'hygiène 

et à la sécurité des travailleurs. 

Ces dispositifs de collecte et canalisation sont munis d'orifices obturables et accessibles aux fins des 

analyses précisées par le présent arrêté ou par ia réglementation en vigueur. 

La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est 

conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension et la dispersion des gaz dans l'atmosphère. 

L'ensemble de ces installations satisfait par ailleurs la prévention des risques d'incendie et d'explosion. 

3.1.6.2.2. - Définition des valeurs limites 

Pour les valeurs limites de rejets fixées par le présent arrêté : 

- le débit des effluents est exprimé en mètres cubes par heure rapportée à des conditions 

normalisées de température (273 °K) et de pression (101,3 kPa) après déduction de la vapeur 

d'eau {gaz secs) ; 

les concentrations en polluants sont exprimées en gramme(s) où milligramme(s) par mètre cube 

rapportées aux mêmes conditions normalisées et, lorsque cela est spécifié, à une teneur de 

référence en oxygène ou gaz carbonique ; 

les valeurs limites de rejets s'imposent à des prélèvements, mesures ou analyses moyens 

réalisés sur une durée qui est fonction des caractéristiques de l'effluent contrôlé, de l'appareil 

utilisé et du polluant, et voisine d'uné demi-heure ; 

sauf autorisation explicite, la dilution des effluents est interdite et ne constitue pas un moyen de 

traitement. 

Les valeurs limites des émissions canalisées sont données en équivalent carbone. Les valeurs limites 

d'émissions diffuses sont données en solvants vrais. 

Article 3.1.6.3. - Plan de gestion des solvants {PGS)} 

L'établissement consomme moins de 30 tonnes de solvants par an. 

L'exploitant met en place un plan de gestion de solvants {PGS), mentionnant notamment les entrées et les 

sorties de solvants de l'installation.



Ce plan est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Le PGS est établi conformément au guide INERIS en vigueur à la date de réalisation ou de mise à jour du 

pian. 

Les masses mises en œuvre dans le PGS sont exprimées en tonnes de solvants et non en équivalant 

carbone. 

Article 3.1.6.4. - Valeurs limites d'émission 

3.1.6.4.1. - Composés organiques volatils 

La valeur limite exprimée en carbone total de la concentration globale de l'ensemble des composés est de 

110 mg/m. 
La valeur limite annuelle des émissions diffuses est fixée à 20 % de la quantité de solvants utilisés. 

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesures en concentration ne peut excéder le 

double de la valeur limite. 

3.1.6.4.1.1. - Composés organiques volatils visés à l'annexe Ill de l'arrêté ministériel du 2 février 1998 

modifié 
L'exploitant ne met pas en œuvre de solvants figurant à l'annexe Il de l'arrêté ministériel du 2 février 1998 

modifié. 

3.1.6.4, 1.2. - Composés organiques volatils halogénés étiquetés R40 de l'arrêté ministériel du 2 février 1998 

modifié 

L'exploitant ne met pas en œuvre de solvants à phrase de risque étiquetés R 40. 

3.1.6.4.1.3 - Composés organiques volalils éliquetés en R45, R46, R49, R60, R61 : 

L'exploitant ne met pas en œuvre de solvants halogénés étiquetés R 45, R 46, R 49, R 60 ou R 61. 

3.1.6.4.2. - Poussières 

Les rejets issus des installations respectent la valeur limite suivante en concentration : 40 mg/m. 

La valeur-limite de rejet s'impose à des prélèvements, mesures ou analyses moyennes tels que définis à 

l'article 3.1.7. 

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesures en concentration ne peut excéder le 

double de la valeur limite. 

ARTICLE 3.1.7. - ANALYSES 

Article 3.1.7.1. - Analyse initiale : 

Une mesure du débit rejeté et de la concentration en polluants visés aux 3.1.6.4.1. et 3.1.6.4.2. est effectuée 

dans les 3 mois suivant la notification du présent arrêté. 

En ce qui concerne les COV, la mesure est réalisée en sortie de la cheminée d'extraction de l'atelier de 

finition, atelier en fonctionnement. 

Les mesures sont effectuées par un organisme agréé par le ministre chargé de l'environnement pour les 

polluants pour lesquels il existe une procédure d'agrément ou, dans le cas contraire, désigné en accord avec 

l'inspecteur des installations classées. À défaut de méthode spécifique normalisée et lorsque les composés 

sont sous forme particulaire ou vésiculaire, les conditions d'échantilonnage isocinétique, décrites par la 

norme NFX44.052, sont respectées. Ces mesures sont effectuées sur une durée voisine d'une demi-heure, 

dans des conditions représentatives du fonctionnement de l'installation. Au moins trois mesures sont 

réalisées sur une période d’une demi-journée.
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L'exploitant prend les actions correctives appropriées lorsque les résultats font présager des risques au 

inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives 

aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l'environnement. 

Article 3.1.7.2. - Programme de surveillance : 

Une mesure de la concentration en polluants visés aux 3.1.6.4.1. et 3.1.6.4.2. est effectuée par un 

organisme agréé par le ministre chargé de l'environnement, selon les méthodes normalisées en vigueur, au 

moins tous les trois ans. 

Cette mesure est réalisée dans les conditions définies au 3%" paragraphe de l'article 3.1.7.1. 

Pour les COV, dans le cas où le résultat de la mesure est inférieur à la valeur-seuil définie à l'article 

3.1.6.4.1., la mesure à réaliser dans le cadre du programme de surveillance triennal peut étre remplacée par 

une évaluation des conditions de fonctionnement et des capacités des équipements d'épuration à respecter 

les valeurs limites est réalisée. À cette fin, un suivi d'un pararnètre représentatif du polluant considéré (suivi 

mensuel de la quantité de solvants consommée) ou toute autre méthode équivalente .(les éléments 

démontrant cette équivalence sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées) est 

réalisée. 
L'inspection des installations classées peut demander à l'exploitant, en complément de ce suivi, de faire 

réaliser une mesure dans les conditions définies au 3° paragraphe de l'article 3.1.7.1. Les frais engagés à 

cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

L'exploitant prend les actions correctives appropriées lorsque les résultats font présager des risques ou 

inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives 

aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l'environnement. 

  

TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES 

ARTICLE 4.1.1. - PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRELEVEMENT 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des 

garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours 

de substances dans les réseaux d'adduction d'eau publique. 

CHAPITRE 4.2. - COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. - DISPOSITIONS GENERALES 

Tous les effluents aqueux sont canaïisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu au présent chapitre et au û 

ou non conforme à leurs dispositions est interdit, 
A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est 

interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement 

ou être détruits et le milieu récepteur. 

ARTICLE 4.2.2. - PLAN DES RESEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 

notamment après chaque modification notable, et datés. lis sont tenus à la disposition de l'inspection des 

installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des 

disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ….) 

- les secteurs collectés et les réseaux associés 
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 

les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de 

toute nature (interne ou au milieu).



ARTICLE 4.2.3 - ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et 

résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y 

transiter. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

ARTICLE 4.2.4 - ISOLEMENT AVEC LES MILIEUX 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à 

l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance 

localement etou à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement 

sont définis par consigne. ‘ 

CHAPITRE 4.3 - TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'EPURATION ET LEURS 

CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. - IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants : 

les eaux usées : les eaux vannes, les eaux des lavabos, les eaux de cantine ; 

les eaux exclusivement pluviales (EPnp) et non susceptibles d'être polluées ; 

les eaux pluviales susceptibles d'être polluées (EPP): les eaux de voiries, parking ; 

les effluents industriels : eaux de procédé, de nettoyage des équipements : F
N
 

ARTICLE 4.3.2. - LOCALISATION DES POINTS DE REJET. 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui 

présentent les caractéristiques suivantes : 

  

  

  

  

  

  

Point de rejet N°1 N°2 N°3 

Eaux usées EPnp EPp Eaux industrielles (nettoyage 
Nature des effluents de l'encolleuse) 

Quantité annuelle | 400 m‘an 5 347 man 20 man 

moyenne 
Réseau eaux usées|Bassin de collecte des eaux| Réseau eaux usée 

Exutoire du rejet communal pluviales de la zone industrielle puis | communal 
réseau communal 

R el - Séparateur Filtration 15 à 20 pm 
Traitement avant rejet d'hydrocarbures   
  Ruisseau de Roulebois puis Eure Station d'épuration de Nogent- 

        
Milieu naturel} Station d'épuration de 

récepteur ou Station | Nogent-le-Roi le-Roi 

de traitement 
collective 

Conditions de|- - Autorisation de déversement 

raccordement 
  

ARTICLE 4.3.3. - CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

  
Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée par la 

collectivité à laquelle appartient le réseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en application 

de l'article L.1331-10 du code de la santé publique. Cette autorisation est transmise par l'exploitant 

au Préfet.



ARTICLE 4.3.4 - CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

- de matières flottantes, 

de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou 

indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables où odorantes, 

de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières 

déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon 

fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

- Température: < 30°C 
- pH: compris entre 5,5 et 8,5 

Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la 

zone de mélange inférieure à 100 mg Pt. 

4 
ARTICLE 4.3.5. - VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. 

ARTICLE 4.3.6. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales dans le milieu récepteur considéré, les 

valeurs limites en concentration et flux ci-dessous définis : 

  

  

  

  

      

à Concentration maximale en mg/l 
Paramètres Méthode de référence 

Hydrocarbures totaux (HCT) 10 

Matières en suspension totales |35 NFE ENISO 9377 -2 

{(MEST)     
ARTICLE 4.3.7. - EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ÉTRE POLLUEES 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement 

des déchets appropriées. 

ARTICLE 4.3.8. - EAUX INDUSTRIELLES 

Les eaux de nettoyage de l'encolleuse sont déversées au réseau eaux usées communal sous réserve de 

l'obtention d'une autorisation de déversement et dans la limite de 1 m° {semaine et 20 man. 

Dans l'attente de l'obtention de l'autorisation de déversement et en cas de non-obtention de celle-ci, les 

eaux de l'encolleuse sont évacuées comme déchets conformément aux dispositions du titre 5 du présent 

arrété. 

TITRE 5 - DECHETS 

CHAPITRE 5.1. - PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. - LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans là conception, l'aménagement, et l'exploitation de 

ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprisé et en limiter la production. 

A cette fin, il doit : 
limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies 

propres, 
- trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication ; 

s'assurer du traitement ou du pré-traitement de ses déchets, notamment par voie physico- 

chimique, biologique ou thermique ; 

s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d'un stockage 

dans les meilleures cünditions possibles. ° 
PES
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ARTICLE 5.1.2. - SEPARATION DES DECHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de 

façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets d'embaliage visés par le décret n° 94-609 modifié sont valorisées par réemploi, recyclage ou 

toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les transformateurs contenant des PCB sont éliminés, ou décontaminés, par des entreprises agréées, 

conformément au décret n° 87-59 du 2 février 1987 modifié relatif à la mise sur lé marché, à l’utilisation et à 

l'élimination des polychlorobiphényles et potychloroterphényles. 

ARTICLE 5.1.3. « CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT DES 

DECHETS 

Les déchets et résidus produits, entrepasés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, 

doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par 

des eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envois et des odeurs) 

pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées 

sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épañdus et des eaux 

météoriques souillées. : 

L'élimination des déchets entreposés doit être faite régulièrement et aussi souvent que nécessaire, de façon 

à limiter l'importance et la durée des stockages temporaires. La quantité de déchets entreposés sur le site 

ne doit pas dépasser la quantité mensuelle produite ou la quantité d'un lot normal d'expédition vers 

l'installation de traitement. En tout état de cause, le stockage temporaire ne dépasse pas un an. . 

ARTICLE 5.1.4. - DECHETS TRAITÉS OÙ ELIMINES A L'EXTERIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant traite ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts 

visés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. il s'assure que les installations destinataires 

{installations de traitement ou intermédiaires) sont régulièrement autorisées ou déclarées à cet effet au titre 

de la législation sur les installations classées. 

ARTICLE 5.1.5. - EMBALLAGES INDUSTRIELS 

Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions du décret n° 94-609 du 13 

juillet 1994 partant application de la loi n° 75-633 du 15 juillet 1975 relative à l'élimination des déchets et à la 

récupération des matériaux et relatif, notamment, aux déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas 

des ménages (J.0. du 21 juillet 1994). 

ARTICLE 5.2. - DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 5.2.1. - AMENAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine 

de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre 

la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 

l'environnement par les instaltations relevant du livre V — titre I du Code de l'Environnement, ainsi que les 

règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 

l'environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 5.2.2. - VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de 

l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la 

réglementation en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions du décret n° 95-79 du 

23 janvier 1995 et des textes pris pour son application).
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ARTICLE 5.2.3. - APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ….} 

gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention où au 

signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

CHAPITRE 5.3. - VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques génantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des 

biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la 

mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques 

annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 

l'environnement par les installations classées. 

  

TITRE 6 + PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES : 

  

CHAPITRE 6.1. - PRINCIPES DIRECTEURS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles 

de concerner les installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa responsabilité les 

mesures appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales 

d'exploitation, les situations transitoires et dégradées, depuis la construction jusqu'à la remise en état du site 

après l'exploitation. 
Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter et 

corriger les écarts éventuels. 

CHAPITRE 6.2. - CARACTERISATION DES RISQUES 

ARTICLE 6.2.1. - INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES PRESENTES 

DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des 

substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de 

données de sécurité prévues par l'article R.231-53 du code du travail. Les incompatibilités entre tes 

substances et préparations, ainsi que les risques particuliers pouvant découler de leur mise en œuvre dans 

les installations considérées sont précisés dans ces documents. La conception et l'exploitation des 

installations en tiennent compte. 

L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel est 

annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu en permanence à la disposition permanente de 

l'inspecteur des installations classées et des services d'incendie et de secours. ° 

CHAPITRE 6.3. - INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 6.3.1. - ACCES ET CIRCULATION DANS L’ETABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à 

la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimités, maintenues en constant état de propreté et 

dégagéss de tout abjet susceptible de gêner le passage. 

L'installation est accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. Elle est 

desservie, sur au moins une face, par une voie-engin ou par une voie-échelle si le plancher haut de cette 

installation est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie, 

L'ensemble des installations est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie.
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ARTICLE 6.3.2. - BATIMENTS ET LOCAUX 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ 

d'incendie et s'opposer à la propagation d'un incendie. 

À l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées 

pour faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

Article 6.3.2.1. - Comportement au feu des locaux 

6.3.2.1.1. - Bâtiments abritant les ateliers de travail mécanique du bois : 

Les bâtiments abritant les ateliers de travail mécanique du bois présentent les caractéristiques de résistance 

au feu minimales suivarites : à 

= murs extérieurs, mur séparatif et porte séparative REI 60 (coupe-feu de degré 1 heure) ; 

La porte séparant les 2 bâtiments est munie d'un dispositif de fermeture automatique qui doit pouvoir être 

commandé de part et d'autre du mur de séparation. La fermeture automatique ne doit pas être gênée par 

des obstacles. 

Les ateliers de travail mécanique du bois sont équipés en partie haute d’exutoires de fumée, gaz de 

combustion et chaleur dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre 

dispositif équivalent). Ces dispositifs sont à commande automatique et manuelle et leur surface n'est pas 

être inférieure à 2 % de la surface géométrique de la couverture. D'autre part, ces dispositifs sont isolés sur 

une distance d'1 mètre du reste de la structure par une surface réalisée en matériaux MO non métalliques. 

Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. 

6.3.2.1.2. - Local de stockage des produits inflammables : 

Les produits inflammables (colles, vernis et diluant..) sont : 

… soit stockés dans un local extérieur au bâtiment dont les murs sont à minima REI 120 (coupe-feu 2H}et 

dont la couverture est incombustible. Le local est convenablement ventilé et les portes RE30 (pare- 

flamme de degré % heure) s'ouvrent vers l'extérieur. L'accès à ce local est convenablement interdit à 

toute personne étrangère à son exploitation. 

-_ soit stockés dans un local situé dans l'installation, séparé du reste de l'installation par des murs a 

minima REI 120 (coupe-feu 2 H) et dont la couverture est incombustible. Les portes donnant vers 

l'intérieur sont à minima REI 30 (coupe-feu 1/2 heure) ; les portes donnant vers l'extérieur sont RE30 

{pare-flamme de degré * heure). Les portes s'ouvrent vers l'extérieur. Le local ne commande ni 

escalier, ni dégagement quelconque. il est largement ventilé. 

6.3.2.1.3. - Atelier de finition : 

L'atelier de finition répond aux dispositions constructives de l'arrêté ministériel du 2 mai 2002 modifié : 

Les locaux abritant l'installation présentent les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales 

suivantes : 
- ossature {ossature verticale et charpente de toiture) stable au feu de degré 7 heure si la hauteur sous 

pied de ferme n'excède pas 8 mètres et de degré 1 heure si la hauteur sous pied de ferme excède 8 

mètres ou s’il existe un plancher haut ou une mezzanine, 

- plancher haut ou mezzanine REI 60 (coupe-feu de degré f heure), 

murs extérieurs et portes RE30 (pare-flamme de degré 7 heure), les portes étant munies d'un ferme- 

porte ou d'un dispositif assurant leur fermeture automatique, 

couverture sèche constituée exclusivement en matériaux MO ou couverture constituée d'un support de 

couverture en matériaux MO, et d’une isolation et d'une étanchéité en matériaux classés M2 non 

gouttant, à l'exception de la surface dédiée à l'éclairage zénithal et aux dispositifs permettant 

l'évacuation des fumées et gaz de combustion.



Afin de ne pas aggraver les effets d’un incendie, l'installation visée est séparée des installations stockant 

des matériaux ou des produits inflammables, des ateliers de travail du bois et des bâtiments ou locaux 

fréquentés par le personnel et abritant des bureaux ou des lieux dont la vocation n'est pas directement liée à 

l'exploitation de l'installation : 
- soit par une distance d'au moins 10 mètres entre les locaux si ceux-ci sont distincts, 

= soit par un mur coupe-feu de degré 2 heures, dépassant d'au moins 1 mètre en toiture et de 0,5 mètre 

latéralement, dans les autres cas. Les portes sont coupe-feu de degré 1 heure et munies d'un ferme- 

porte ou d’un dispositif assurant leur fermeture automatique. 

La surface dédiée à l'éclairage zénithal n'excède pas 10 % de la surface géométrique de la couverture. Les 

matériaux utilisés pour l'éclairage zénithal doivent être tels qu'ils ne produisent pas de gouttes enflammées 

au sens de l'arrêté du 30 juin 1983 modifié portant classification des matériaux de construction et 

d'aménagement $elon leur réaction au feu et la définition des méthodes d'essais. 

Les locaux doivent être équipés en partie haute d’exutoires de fumée, gaz de combustion et chaleur 

dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif équivalent). 

Ces dispositifs doivent être à commande automatique et manuelle et leur surface ne doit pas être inférieure 

à 2 % de la surface géométrique de la couverture. D'autre part, ces dispositifs sont isolés sur une distance 

d'1 mètre du reste de la structure par une surface réalisée en matériaux MO non métalliques. Les 

commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage doit 

être adapté aux risques particuliers de l'installation. 

La couverture ne comporte pas d'exutaires, d'ouvertures ou d'éléments constitutifs de l'éclairage zénithal sur 

une largeur de 4 mètres de part et d'autre à l'aplomb de tous les murs coupe-feu séparatifs. 

ARTICLE 6.3.3. - INSTALLATIONS ELECTRIQUES - MISE À LA TERRE 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en 

vigueur. 
La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art. 
Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses 

spécifications techniques d'origine. - 
Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un 

organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. 

L'exploitant conserve une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

ARTICLE 6.3.4. - CHAUFFERIES 

Les chaufferies sont situées dans des locaux exclusivement réservés à cet effet, extérieurs aux bâtiments de 

stockage ou d'exploitation ou isolés par une paroi de degré minimal REI 120. Toute communication 

éventuelle entre le local et ces bâtiments se fait soit par un sas équipé de deux blocs-portes pare-flamme de 

degré une demi-heure, munis d'un ferme-porte, soit par une porte coupe-feu de degré REI 120. 

A l'extérieur de la chaufferie sont installés : 
une vanne sur la canalisation d'alimentation des brûleurs permettant d'arrêter l'écoulement du 

combustible ; 
- un coupe-circuit arrétant le fonctionnement de la pompe d'alimentation en combustible ; 

un dispositif sonore d'avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs ou un autre 

système d'alerte d'efficacité équivalente. 

Le chauffage des bâtiments de stockage ou d'exploitation ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur 

produite par un générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent. Les 

systèmes de chauffage par aérotherme à gaz ne sont pas autorisés dans les bâtiments de stockage ou 

d'exploitation.
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ARTICLE 6.3.5. - PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles 

de porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des 

personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté 

ministériel en vigueur. 
Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes à la norme française © 17-100 ou à toute 

norme en vigueur dans un Etat membre de l'Union Européenne ou présentant des garanties de sécurité 

équivalentes. 
L'état des dispositifs de protection contre la foudre est vérifié selon la fréquence définie par la norme 

française C17-100 ou toute norme en vigueur dans un Etat membre de l'Union Européenne où présentant 

des garanties de sécurité équivalentes. Une vérification est réalisée après travaux ou après impact de foudre 

dommageable. Après chacune des vérifications, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées 

une déclaration de conformité signée par lui et accompagnée de l'enregistrement trimestriel du nombre 

d'impacts issu du dispositif de comptage cité plus haut ainsi que de l'indication des dommages éventuels 

subis. 
‘ 

ARTICLE 6.3.6. - PROPRETÉ 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de manière à éviter les amas de 

matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques 

présentés par les produits et poussières. 

CHAPITRE 6.4, - GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
DANGEREUSES 

ARTICLE 6.4.1. - CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINEES À PREVENIR LES ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature ou 

de leur proximité avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le 

dysfonctionnement aurait par leur développement des conséquences dommageables pour le voisinage et 

l'environnement {phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien...) font l'objet de 

procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

ARTICLE 6.4.2. - VERIFICATIONS PERIODIQUES 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mises en œuvre ou entrepasées des substances 

et préparations dangereuses, ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de 

vérifications périodiques. Il convient, en particulier, de s'assurer du bon fonctionnement de conduite et des 

dispôsitifs de sécurité. 

ARTICLE 6.4.3. - INTERDICTION DE FEUX 

IL est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de 

dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un 

permis d'intervention spécifique. 

ARTICLE 6.4.4. - LOCALISATION DES RISQUES 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques 

qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles 

d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences, directes ou indirectes sur l'environnement, la 

sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation. 

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation la nature du risque (incendie, 

atmosphères explosives ou émanations toxiques). Ce risque est signalé. Les ateliers et aires de 

manipulation de ces produits doivent faire partie de ce recensement. 

CHAPITRE 6.5. - PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 6.5.1. - ORGANISATION DE L'ETABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement 

de l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt 

d'exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d'exploitation. 

Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre 

spécial tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

VAR
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ARTICLE 6.5.2. - ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un 

volume supérieur à 800 ! portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro 

et le symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations 

chimiques dangereuses. 
À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobites, les symboles 

de danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

ARTICLE 6.5.3. - RETENTIONS 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est 

associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 

suivantes : 
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire-inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention 

est au moins égale à : 
dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des 

fûts, 
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

- dans tous les cas, 800 | minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 I. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et 

chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif 

d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 
Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont 

stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de 

pollution (prévention d'un lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et 

souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 

Les stackages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés comme des 

substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et 

aménagées pour la récupération des eaux météoriques. 

ARTICLE 6.5.4. - TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions 

dimensionnées selon les règles de l'art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en 

sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement ou de 

déchargement. . 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour 

éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des füts...). 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont 

effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

CHAPITRE 6.6. - MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET ORGANISATION DES 

SECOURS" 

ARTICLE 6.6.1. - DEFINITION GENERALE DES MOYENS 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation 

de ceux-ci conformément à l'étude de dangers. 

ARTICLE 6.6.2. - ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 

Les équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. L'exploitant doit pouvoir 

justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces dispositions. H doit fixer les 

conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre 

tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des 

installations classées. 

ENS
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ARTICLE 6.6.3. - RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 

L'exploitant doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, 
et au minimum les moyens définis ci-après : 

- 2 poteaux incendie alimenté par le réseau d'eau de la commune ; 
des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement répartis 
dans l'établissement et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes 
de chargement et de déchargement des produits et déchets ; 

- des robinets d'incendie armés ; 

- d'un système de détection automatique d'incendie ; 
des réserves de sable meuble et sec convenablement réparties, en quantité adaptée au risque, sans 
être inférieure à 100 litres et des pelles ; 

- un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ; 
de plans de locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours. 

ARTICLE 6.6.4, - CONSIGNES DE SECURITE 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modälités d'application des 
dispositions du présent arrêté sont établies, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le 
personnel. Ces consignes indiquent notamment : 

l'obligation du permis de travail pour les parties de l'installation visées au point 4.3 ; 
l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation visées au 

point 4.3 ; 
les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de 
fluides) ; 
les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des 
substances dangereuses, notamment les conditions de rejet prévues au point 5.7 ; 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 
la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. 

ARTICLE 6.6.5. - CONFINEMENT 

L'ensemble des-eaux poiluées lors d'un accident où d'un incendie (y compris les eaux d'extinction) est 
collecté au niveau des quais de chargement dont le décaissement présente un volume de 350 mé, 
Le confinement est assuré par la mise en place manuelle où automatique de dispositifs d'obturation des 
bouches d'évacuation des eaux de pluie qui peut se faire en toute circonstance. Cette mise en place fait 
l'objet d’une consigne. Le personnel y est entraîné. 

  

TITRE 7 - CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES À CERTAINES INSTALLATIONS DE 
L'ÉTABLISSEMENT 

ARTICLE 7.1. - DEPOTS DE BOIS, PAPIERS, CARTONS OÙ MATERIAUX COMBUSTIBLES 
ANALOGUES 

ARTICLE 7.1.1. - ISSUES 

Les issues de l'établissement seront maintenues libres de tout encombrement ; 

ARTICLE 7.1.2. - AMENAGEMENT 

Les stocks de bois seront dispasés de manière à permettre la rapide mise en œuvre des moyens de secours 
contre l'incendie. On aménagera des passages suffisants, judicieusement repartis ;



ARTICLE 7.1.3. - ELECTRICITE ET ECLAIRAGE 

L'éclairage artificiel pourra étre effectué par lampes électriques à incandescence ou à fluorescence, à 
l'exclusion de tout dispositif d'éclairage à feu nu ; 
Si l'éclairage de l'atelier est assuré par lampes électriques à incandescence ou à fluorescence, ces lampes 
seront installées à poste fixe ; les lampes ne devront pas être suspendues directement à bout de fils 
conducteurs ; l'emploi de lampes dites « baladeuses » est interdit ; 

Il existera un interrupteur général multipolaire pour couper le courant force et un interrupteur général pour 
l'extinction des lumières. Ces interrupteurs seront placés en dehors de l'atelier, sous la surveillance d'un 
préposé responsable qui interrompra le courant pendant les heures de repos et tous les soirs après le 
travail. Une ronde sera effectuée le soir, après le départ du personnel et avant l'extinction des lumières. 

ARTICLE 7.2. ATELIER OÙ L’ON TRAVAILLE LE BOIS 

ARTICLE 7.1.4. - ISSUES 

Les issues de l'atelier seront toujours mainfenues libres de tout encombrement. ‘ 

ARTICLE 7.1.5. - AMENAGEMENT 

Les groupes de piles de bois seront disposés de façon à être accessibles en toutes circonstances. 
Les réserves de bois de placage seront compartimentées avec des matériaux MO et REI 60 (coupe-feu de 
degré une heure) ; elles seront éloignées avec soin de toute cause possible d'échauffement. 

ARTICLE 7.1.6. - PROPRETE 

Les mesures seront prises pour éviter toute accumulation dans l'atelier et les locaux annexes, de copeaux, 

de déchets de sciures où poussières, de manière à prévenir tout danger d'incendie ; en conséquence, 
l'atelier sera balayé à la fin du travail de la journée et il sera procédé, aussi fréquemment qu'il sera 
nécessaire, à l'enlèvement des poussières qui se seront accumulées sur les charpentes, ces poussières 
étant susceptibles de propager un incendie ; 

Tous ces résidus seront emmagasinés, en attendant leur enlèvement, dans un local spécial éloigné de tout 
foyer, construit en matériaux résistant au feu : les parois seront REI 120 (coupe-feu de degré deux heures), 
la couverture légère incombustible ; la porte, RE 30 (pare-flammes de degré une demi-heure), sera 
normalement fermée. Si le dépoussiérage mécanique est installé sur les machines-outils, le local où l'on 
recueille les poussières sera construit comme indiqué ci-dessus. 

ARTICLE 7.1.7. - ECLAIRAGE 

Si l'éclairage de l'atelier est assuré par lampes électriques à incandescence ou à fluorescence, ces lampes 
seront installées à poste fixe ; les lampes ne devront pas être suspendues directement à bout de fils 
conducteurs ; l'emploi de lampes dites «baladeuses » est interdit. 

ARTICLE 7.3. - STOCKAGE DE LIQUIDES INFLAMMABLES 

Le dépôt se compose : 
a) d'un stockage de produits de finition (teintes, vernis et de diluant) et solvants de nettoyage en fûts 
ou bidon, d'une capacité de 5 m°: 
b) d'un stockage d'en cours de teintes, vernis, diluants dans les ateliers d'emploi, limité au besoin 
nécessaire pour une journée de travail ; 

- _ c) de deux cuves de fuel enterrées de 10 m° chacune, double enveloppe avec système de détection 
de fuite. 

Le stockage visé au a) est conforme aux prescriptions de l'article 6.3.2.1.2. du présent arrêté. 
Le stockage visé au b) est autorisé dans les ateliers sous réserve que les récipients soient contenus dans 
des armoires métalliques coupe-feu de degré une heure avec rétention intégrée, de capacité maximale 
unitaire de 0,75 m°. 
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Le stockage visé au c) est conforme aux prescriptions générales de l'arrété-type 253 annexé à l'arrêté 
préfectoral du 3 avril 1978 à l'exception de son 528 relatif au bruit, de son 835 relatif au rejet d'eaux 
résiduaires. 

TITRE 8 - ECHEANCES 

ARTICLE 4.3.2. - LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Le séparateur d'hydrocarbures est mis en place sous un délai maximal de 6 mois à compter de la notification 
du présent arrêté. 

ARTICLE 6.3.2.1.2. - LOCAL DE STOCKAGE DES PRODUITS INFLAMMABLES ET ARTICLE 7.3. 
STOCKAGE DE LIQUIDES INFLAMMABLES 

Le local de stockage des produits inflammables devra être conforme aux prescriptions de l'article 6.3.2.1.2. 
sous un délai maximal de 6 mois à compter de la notification du présent arrêté. 

ARTICLE 6.3.2.1.3. - ATELIER DE FINITION 

L'atelier de finition devra être conforme aux prescriptions de l’article 6.3.2.1.3. avant le 31 mars 2009. 

ARTICLE 6.6.5. - CONFINEMENT 

Les dispositifs d'obturation sont mis en place sous un délai maximal de 3 mois à compter de la notification 
du présent arrêté. 

TITRE 9 - NOTIFICATION — EXECUTION 

ARTICLE 9.1. - NOTIFICATION 

Le présent arrêté est notifié au pétitionnaire par voie administrative. Ampliations en sont adressées à 
Monsieur le Maire de NOGENT-LE-RO et à Monsieur le Directeur régional de l'industrie, de la recherche et 
de l'environnement Centre. 

Un extrait du présent arrêté est, aux frais de la Société d'Equipement Postformé (S.E.P.) inséré par les soins 
du Préfet d'Eure-et-Loir, dans deux journaux d'annonces légales du département et affiché en mairie de 
NOGENT-LE-ROI pendant une durée d'un mois à la diligence de Monsieur le Maire de NOGENT-LE-ROI qui 
devra justifier au Préfet d'Eure-et-Loir de l'accomplissement de cette formalité. 
Le même extrait est affiché en outre par le pétitionnaire dans son établissement. 

ARTICLE 9.2. - EXECUTION 

Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture d'Eure-et-Loir, Monsieur le Maire de NOGENT-LE-ROI, 
Monsieur le Directeur régional de l'industrie, de la recherche et de l'environnement Centre et tout agent de 
la force publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté. 

Chartres, le 09 juin 2008 

POUR COPIE CONFORME LE PREFET, 

 


